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EXE

Kerkstraat 38 - 1755 - OETINGEN (GOOIK)

Unicas
représentée par Mr Manu Renard

REQUALIFICATION DU SITE DE
L'ANCIEN DEPOT DE TRAM

CONSTRUCTION DE LOGEMENTS
"COEUR DE LASNE"

YVES DE WINDT
Société civile d'Architectes interprofessionnelle sous forme de société privée à responsabilité limitée.

Neerpedestraat, 861  -  1070 Brussel  -  Tel. :  +32 2 344 39 49  -  info@aaarch.be
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Adaptations suite plans de vente + modification grille d'entrée 06.04.2022
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Blocs silico-calcaires

Cloisons - silico-calcaires

Blocs en béton lourd

Béton armé

LEGENDE MACONNERIES

Isolation thermique 

Briques de parements

Chemin d'évacuation 

Sortie de secours

LEGENDE  -  PICTOGRAMMES - INCENDIE 
Portes RF :

EI30  /  RF 1/2H

EI60  /  RF 1H

Rappel automatique+RA

Extincteur

Hydrant

MESURES DE PREVENTIONS INCENDIE - IMPOSITIONS REGLEMENTAIRES

Le bâtiment à ériger sera conforme en tous points au rapport de prévention incendie, portant la référence LA2003c86/2/001/2OQT/RP.
Ce document reprend les mesures de sécurité et de protection contre les risques d'incendie et d'explosion.
l'entrepreneur et toute personne qui exécute les travaux repris dans ces plans est tenue d'en prendre connaissance et de s'y conformer strictement.

H

Blocs YTONG - C4/550
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Châssis bois - RAL9005 satin ou RAL7039

Panneau pleinSoubassement en briques
de terre cuite moulée main
- teinte rougebrun - joint
seiffert 935

Parement briques de terre
cuite moulée main - teinte
rougebrun - joint seiffert 935

Seuil en pierre bleue 10 cm
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Parking et caves

Les Anciennes Remises dus Tram

Caves : 13
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